
 

 

 

REUNION GP DU 21/12/2018 

  

Nous avons participé à la septième réunion sur le sujet des GP. La Direction nous a 

présenté les mesures retenues à ce stade des discussions : 

 

 La baisse des tarifs R2 

 Le tarif du R2 economy a été ajusté au barème URSSAF. 

 

 

 L’introduction d’un nouveau tarif R1 inférieur au R1 low actuel. 

 Mise en place d’un nouveau tarif R1 en classe G sur ¾ des destinations Moyen-Courrier. Ce 

nouveau tarif se situe en moyenne à -20% par rapport au tarif R1 low actuel (en A/R  TTC). 

 

 

 

 La baisse du tarif R1 Business en repositionnant le tarif du R1 business en classe Z 

(déjà le cas sur le réseau COI). 

 

 

 L’amélioration de la disponibilité des GP. 

 Concernant la disponibilité et la transparence, la Direction s’engage à étendre 

l’analyse des vols des 13 lignes Long Courrier les plus demandées, en débutant ce 

process à M-6 iso M-2. 

 Développer un système de notification de la disponibilité des classes R1. 

 Ouvrir les R1 à M-11 iso M-10 

 Développer le module de recherche de disponibilités sur une période et des lignes 

données. 

 Accès à l’information des remplissages pour l’ensemble des ouvrants droits Air 

France. 

 Information du nombre de R1 vendus par vol. 

 



 

 

 Proposition de nouveaux produits. 

 R2 : 3 billets A/R R2 surclassable en Business si disponibilité. 

 R1 surclassable : 4 coupons (2 A/R) surclassables en J si dispo par ouvrant droit. 

 Tarif R2 en premium economy : Création d’un tarif R2 en Premium Economy sur l’ensemble 

des lignes Long Courrier. 

 Tarif R2 Business MC: creation d’un tarif R2 Business MC. 

 Billet ZED Business: évaluation de la possibilité de conclure des accords avec compagnies 

partenaires en vue de la mise en place de billets ZED Business. 

  

 

 

 Nouvelles fonctionnalités dans GPNET. 

 Développement de la réservation A/R en GPNet. 

 Enregistrement de la carte bleu dans GPNet. 

 Remboursement automatique en cas de déclassement. 

 

 

 Suivi des mesures. 

 La Direction propose un point d’information avec l’ensemble des organisations syndicales 

représentatives tous les trimestres. 

  

 

 

 

 Nos commentaires UNSA Aérien Air France : 
 

Au-delà des annonces déjà présentées lors des précédentes réunions, nous 

prenons acte des nouvelles mesures proposées (nouveaux produits et nouvelles 

fonctionnalités dans GP Net). 

Concernant les 3 billets A/R R2 surclassable en Business si disponibilité, nous 

revendiquons le fait que cette mesure doit concerner les ayants droits et 

ouvrants droits. 

Une dernière réunion est prévue en janvier, l’UNSA continuera à porter 

l’ensemble des revendications pour lesquelles la Direction n’a toujours pas 

répondu favorablement. 

 

  

Vos délégués UNSA Aérien Air France. 


